
                                    
 

                                

                                      Fiche d’inscription Séjour été 2024              
Vous souhaitez inscrire votre enfant :  

Au séjour Découverte: activités tapis de glisse, veillée, cuisine... du 11 au 12 juillet, enfants de 3/5 ans  

              Au Séjour Les pieds dans l’eau: activités wakeboard, piscine, jeux d’eau...du 15 au 19 juillet, enfants de 8/12 ans 

Au Séjour Aventure: activités escalade, piscine, jeux d’eau… du 22 au 25 juillet, enfants de 6/7 ans  

 

Nom et prénom de l’enfant ______________________________________ Né(e) le _____________________ 

 

L’inscription de votre enfant sera validée après réception des documents ci-dessous : 

- La fiche d’inscription séjour 
- Remplir un dossier d’inscription à l’accueil de loisirs (si cela n’est pas déjà fait pour l’année en cours) 
- Le paiement total du séjour (par chèque postal ou chèques vacances) 
- Un test d’aisance aquatique pour l’activité wakeboard (peut être remis après l’inscription mais est obligatoire 

pour la pratique de l’activité) 

Pour les séjours en extérieurs, nous avons fait le choix de ne faire appel à un transporteur que sur l’aller du séjour des 
8/12 ans le lundi 15 juillet et sur le retour des enfants lors du dernier séjour des 6/7 ans le jeudi 25 juillet afin de réduire 
les coûts de séjour et favoriser les activités sur site. 

Par conséquent, nous invitons les parents étant disponible le vendredi 19 juillet (séjour 8/12 ans) ou le lundi 22 juillet 
(séjour 6/7 ans) à nous le faire savoir pour organiser du covoiturage. En termes de transport, il y aura seulement les 
enfants et leurs affaires à emmener ou ramener. 

Merci de votre compréhension et de votre participation. 

Tarifs :  

Tranche de QF Séjour Découverte 
3/5 ans  

Séjour Aventure 
6/7 ans 

Séjour Les pieds dans l’eau 
8/12 ans  

0-600 26 €  116 € 145 € 

601-800 28 € 124 € 155 € 

801-1 100 30 € 132 € 165 € 

1 101-1 500 32 € 140 € 175 € 

> 1 500 34,60 € 148 € 185 € 

Hors commune 34,60 €  148 € 185 € 

 

Conditions d’annulation des séjours :  

Toute annulation des familles, quel qu’en soit le motif, doit être notifiée par écrit auprès de la directrice de l’accueil de 
loisirs et entraîne une retenue sur le montant  du séjour de : 

                   25 % … 15 jours avant le début du séjour 

                   50 %…  5 jours avant le début du séjour  

                 100 %… 3 jours avant le début du séjour 

 

Fait à .....................................…, le…………………………                                                 Signature du représentant légal 


